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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈre De L’INTérIeUr
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des soutiens et des finances
_ 

Arrêté du 17 octobre 2016  portant modification des circonscriptions  
des brigades territoriales de Les Andelys et de Gaillon (Eure)

NOr : INTJ1628991A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les circonscriptions des brigades territoriales de Les Andelys et de Gaillon sont modifiées à compter 
du 1er janvier 2017 dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Les Andelys et de Gaillon exercent les attributions 
attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 
et R. 15-24 (1º) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 17 octobre 2016.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le colonel, sous-directeur 
 de l’organisation et des effectifs,
 a. Browaëys
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A N N E X E

brIGADe TerrITOrIALe CIrCONSCrIPTION ACTUeLLe CIrCONSCrIPTION NOUVeLLe

Les Andelys Bernières-sur-Seine
Boisemont
Bouafles
Corny
Courcelles-sur-Seine
Cuverville
Daubeuf-près-Vatteville
Fresne-l’Archevêque
Guiseniers
Harquency
Hennezis
Heuqueville
La Roquette
Les Andelys
Le Thuit
Muids
Notre-Dame-de-l’Isle
Port-Mort
Suzay
Tosny
Vatteville
Vézillon

Boisemont
Bouafles
Corny
Courcelles-sur-Seine
Cuverville
Daubeuf-près-Vatteville
Fresne-l’Archevêque Guiseniers
Harquency
Hennezis
Heuqueville
La Roquette
Les Andelys
Le Thuit
Les Trois Lacs
Muids
Notre-Dame-de-l’Isle
Port-Mort
Suzay
Vatteville
Vézillon

Gaillon Ailly
Autheuil-Authouillet
Cailly-sur-Eure
Chambray
Champenard
Clef-Vallée-d’Eure
Dardez
Douains
Fontaine-Bellenger
Gaillon
Houlbec-Cocherel
Irreville
La Chapelle-Réanville
La Heunière
Le Val-d’Hazey
Mercey
Reuilly
Rouvray
Saint-Aubin-sur-Gaillon
Saint-Etienne-sous-Bailleul
Saint-Julien-de-la-Liègue
Saint-Just
Saint-Marcel
Saint-Pierre-d’Autils
Saint-Pierre-de-Bailleul
Saint-Pierre-la-Garenne
Saint-Vincent-des-Bois
Sainte-Colombe-près-Vernon
Venables
Vernon
Villiers-sur-le-Roule
Villez-sous-Bailleul

Ailly
Autheuil-Authouillet
Cailly-sur-Eure
Chambray
Champenard
Clef-Vallée-d’Eure
Dardez
Douains
Fontaine-Bellenger
Gaillon
Houlbec-Cocherel
Irreville
La Chapelle-Réanville
La Heunière
Le Val-d’Hazey
Mercey
Reuilly
Rouvray
Saint-Aubin-sur-Gaillon
Saint-Etienne-sous-Bailleul
Saint-Julien-de-la-Liègue
Saint-Just
Saint-Marcel
Saint-Pierre-d’Autils
Saint-Pierre-de-Bailleul
Saint-Pierre-la-Garenne
Saint-Vincent-des-Bois
Sainte-Colombe-près-Vernon
Vernon
Villiers-sur-le-Roule
Villez-sous-Bailleul


